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Consignes aux auteurs d’ouvrages de droit

coll. « Univers des normes », « Droits européens »,  
« Didact droit »

Avertissements

 ➢ Si votre tapuscrit a été accepté, vous serez invité par la suite à valider les caractéristiques de l’ouvrage avant son annonce officielle 
(titre, sous-titre, noms et ordre des auteurs, etc.). Veuillez lire ce message attentivement, car les modifications ultérieures seront 
limitées en cours de mise en pages. Dès lors, ces informations seront diffusées et utilisées par tout média (une couverture et une 
date de parution provisoires leur seront également communiquées) ; les PUR ne sont aucunement responsables si, en cas de 
modifications, ces éléments n’étaient pas mis à jour par les sites marchands.

 ➢ Ni tirés à part ni pdf définitif ne seront fournis aux auteurs.

Organisation des fichiers à fournir

Nommage des fichiers

 ➢ Le nom des fichiers (textes et images) ne doit contenir ni espace, ni accent, ni ponctuation (seul le tiret bas _ est accepté).

Généralité

 ➢ Fournir une table des matières détaillée.
 ➢ Fournir un fichier Excel contenant les adresses mails et postales des auteurs (pour l’expédition des épreuves et des exemplaires de 
l’ouvrage).

Couverture

 ➢ Fournir un texte de 4e de couverture, une brève présentation de l’auteur (ou des directeurs pour un ouvrage collectif ), et la 
légende de l’illustration (environ 1 500 signes au total, espaces compris).

 ➢ Fournir les logos en cas de soutiens (uniquement si des conventions ont été signées avec les PUR – l’organisation des colloques 
en amont n’ayant aucun lien direct avec l’édition de l’ouvrage).

Dossier des textes

 ➢ Fournir un fichier unique de l’ensemble du livre (ce fichier doit regrouper la copie conforme des fichiers séparés demandés 
ci-dessous).

 ➢ Fournir également les fichiers séparés (un par chapitre, ou par contribution dans le cas d’un ouvrage collectif ).  
Les numéroter par ordre d’apparition dans l’ouvrage (ne pas oublier d’inclure les titres de parties si elles existent), par ex. :  
00_Titre_ouvrage.doc (la présence d’une page de titre est obligatoire)  
01_Remerciements.doc  
02_introduction.doc  
03_partie01 (titre de la partie suivi, le cas échéant, de son introduction)  
04_chap01.doc (dans le cas d’une monographie)  
05_chap02.doc (dans le cas d’une monographie)  
04_Dupont.doc (dans le cas d’un collectif )  
05_Durand.doc (dans le cas d’un collectif )

Dossier des illustrations

 ➢ Monographie : rassembler dans un dossier la totalité des illustrations à insérer dans le texte.  
Nommer les fichiers de façon cohérente en adoptant une numérotation continue (ex. : « 001_voute.tif », « 002_toit.tif », etc.).

 ➢ Ouvrage collectif : rassembler dans un dossier unique la totalité des illustrations à insérer dans les articles.  
Nommer les fichiers de façon cohérente en les préfixant du nom du contributeur ; la numérotation reprenant à 1 à chaque 
contribution (ex. : « Dupont_001.tif », « Dupont_002.tif », « Martin_001.tif », « Martin_002.tif », « Martin_003.tif », etc.).
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 ➢ Cahier couleur : rassembler dans un dossier spécifique les illustrations destinées au cahier hors texte.  
La numérotation des fichiers doit être continue et différente de celle employée pour les images insérées dans le texte (ex. : « CC_001.
tif », « CC_002.tif », « CC_003.tif », « CC_004.tif », etc.).

Dossiers

 ➢ Les fichiers de l’ouvrage doivent donc être répartis dans trois dossiers distincts (textes, illustrations, cahier couleur) :

Supports

 ➢ L’ensemble est à expédier sur CD, sur clé USB ou par e-mail [editorial@pur-editions.fr].
 ➢ Adresser parallèlement une épreuve papier paginée : indispensable car elle sert de contrôle (notamment en cas de problèmes de 
récupération des textes) ; y surligner la présence de caractères spéciaux et/ou faisant appel à une police particulière (grec par ex.).

Iconographie

 ➢ Indiquer dans le texte l’emplacement des illustrations en citant, au-dessus des légendes (qui doivent être présentes dans le texte), 
le nom des fichiers à insérer.

 ➢ Indiquer les éventuels recadrages (ne pas hésiter à les tracer au crayon directement sur l’épreuve).
 ➢ Indiquer la taille souhaitée (largeur de la justification [= pleine page] ; demi-largeur).
 ➢ Insérer une illustration dans un document Word ne suffit pas, il faut joindre le fichier source de ce visuel.
 ➢ Ne pas insérer de cadre extérieur (l’importation de documents de différentes tailles induirait des épaisseurs de cadre aléatoires).
 ➢ Ne pas insérer de titre dans le visuel (il ferait double emploi vu qu’il est déjà cité dans la légende).
 ➢ Idéalement, les fichiers des illustrations doivent être fournis en .tif avec une résolution de 300 dpi et dans le mode colorimétrique 
attendu (niveaux de gris ou bitmap pour les visuels placés dans le texte ; CMJN pour les visuels du cahier couleur).
Mais si vous ne disposez pas des logiciels adéquats vous risquez de détériorer la qualité des illustrations (il est par ex. catas-
trophique d’attribuer/forcer une haute résolution, par des moyens barbares, à une image originellement de 72 dpi [les 
chiffres seraient « là », mais pas la qualité]). Il est donc permis de fournir des fichiers .jpg ou .png (les PUR se chargeront de 
les convertir).

 ➢ En cas de présence d’un cahier couleur, adopter deux systèmes distincts de numérotation, et donc de renvoi dans le texte :
– l’un pour les illustrations insérées dans les articles/chapitres, ex. : (fig. 2) ;
– l’autre pour les illustrations du cahier couleur, ex. : (cahier couleur, pl. V, no 9).

 ➢ Fournir un chemin de fer, c’est-à-dire une ébauche indiquant l’emplacement de chaque image (les cahiers étant composés d’un 
multiple de 8 pages : 8, 16, 24, 32). Le nombre total de pages du cahier doit être défini avec le directeur des PUR avant la remise 
des fichiers ; il ne sera évidemment plus possible de le modifier lors de la mise en pages.

Texte

Mise en pages

 ➢ Fournir des fichiers .doc avec une mise en pages rudimentaire (cette dernière sera de toute façon entièrement remaniée et adaptée 
aux maquettes des collections).

 ➢ Utiliser des alinéas pour distinguer facilement les paragraphes (proscrire les tabulations en début et les lignes vierges entre les 
paragraphes).

 ➢ Les citations extraites doivent être clairement repérables.
 ➢ Ne pas oublier que les guillemets et les parenthèses s’utilisent toujours par paire.

Chapitres (monographie) et articles (ouvrage collectif)

 ➢ Monographie : la numérotation des chapitres doit être continue sur l’ensemble du livre (ne pas reprendre à 1 à chaque partie).
 ➢ Ouvrage collectif : ne pas ajouter la notion de « chapitre » car elle est réservée aux monographies.
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Intertitres

 ➢ Bien distinguer leur hiérarchie.
 ➢ Ne pas faire plus de quatre niveaux de titre en plus des niveaux structurant habituellement l’ouvrage : parties, sous-parties, chapitres/
articles. Ces quatre niveaux de titre se présenteront de la manière suivante :

I.
A.
1.
a.

 ➢ Ne pas mettre de point à la fin d’un titre ou d’un intertitre.
 ➢ Ne pas les saisir en majuscules.

Citations

 ➢ Courtes : en caractères romains (droits) et entre guillemets dans le corps du texte. Utiliser les guillemets « à la française » (comme 
ici) ; les guillemets anglais étant réservés aux citations de second niveau (« exemple “concret” de leur emploi »).

 ➢ Longues : les extraire du texte, en caractères romains (droits) et entre guillemets (mais le résultat final dépendra de la collection).
 ➢ Les citations étrangères se composent en italique (mais les guillemets qui les contiennent – appartenant au texte principal – restent 
en romain).

 ➢ Toute coupure au sein d’une citation doit être signalée par […] ; de même tout raccord ou commentaire personnel doit être placé 
entre crochets.

Guillemets et ponctuation
•  Le début de la citation est fondu dans le texte mais elle se termine sur une phrase complète (point final à l’extérieur). Ex. : Pour 

le reste, les tribunaux préfèrent retenir « une sorte d’interdiction partielle, limitée à un certain nombre d’actes ».
•  La citation débute par une phrase complète ; elle est introduite par un deux-points si elle fait suite au texte ; son premier mot 

prend alors une capitale initiale (point final à l’intérieur). Ex. : Voici ce que rappelle l’article 65 : « Le Conseil économique et 
social peut fournir des informations au Conseil de sécurité et l’assister si celui-ci le demande. »

Abréviations et acronymes

 ➢ Dès lors que l’ouvrage comporte des abréviations ou des acronymes, une table de ces termes doit être fournie et la présentation de 
ces informations harmonisée.

Index

 ➢ 2 possibilités :
–  le balisage est effectué en amont par l’auteur dans le texte Word, l’index sera alors généré automatiquement (l’auteur assurera la 

vérification) ;
–  l’auteur réalise l’index manuellement en 2e épreuve (option recommandée) ; un PDF sera alors fourni pour faciliter la recherche.

Mise en garde concernant le balisage automatique dans Word
Si vous optez pour un index effectué en amont, sachez que vous devrez effectuer ensuite une vérification minutieuse. Elle est 
indispensable car le balisage automatique dans Word n’est absolument pas fiable, exemples :
–  l’automatisme ne sera pas capable de différencier les homonymes ;
–  Word ne référence que la 1re occurrence d’un nom dans un paragraphe (en d’autres termes : si un paragraphe court sur 2 pages, 

les occurrences présentes sur la 2e page n’apparaîtront pas dans l’index) ;
–  Word ne recherche pas par « mot entier » (c’est-à-dire que « Article XII » peut aussi être classé à « Article XIII »). Autre exemple 

véridique ci-dessous (M. Angel se retrouve référencé dans la ville de « Los Angeles » !) :

Bibliographie et références bibliographiques

 ➢ Ne mettre de majuscule qu’aux initiales des patronymes (utiliser les p. cap. pour les autres lettres). Voir la section Petites capitales.
 ➢ Ne pas insérer de virgule entre le patronyme et le prénom des auteurs.
 ➢ La présence du nom de la ville d’édition et de l’éditeur est obligatoire.
 ➢ Le nom de l’auteur doit être mentionné à chaque entrée (i. e. ne pas remplacer son nom par « — » s’il s’agit du même auteur que 
dans la référence précédente). Une raison simple : l’auteur du livre cité ne sera pas identifié dans la version numérique de l’ouvrage.

 ➢ Ajouter à vos références les numéros DOI, Orcid ou ISNI si elles en possèdent.
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 ➢ Opter pour une présentation harmonisée des informations sur l’ensemble de l’ouvrage. Nous préconisons l’utilisation des initiales 
pour les prénoms.

Exemple de monographies
Beaugendre S., Contrat d’assistance et activités d’assurance, Paris, LGDJ, coll. « Thèses ; Bibl. droit privé », t. 338, 2000.
Cabrillac R., Quel avenir pour le modèle juridique français dans le monde ?, Paris, Economica, 2011.

Exemples d’articles
Théry I., « L’agonisant et le triangle des proches pour une approche relationnelle de la fin de vie », in Feuillet B. (dir.), Les proches 

et la fin de vie médicalisée : panorama international, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 35-75.
Martineau F., Vey A., « Mot – Le fin mot de l’été », JCP G, 2011, doctr. 840.
Falelavaki Y., « Traduire pour comparer. Les entreprises de traduction de la doctrine juridique française au xixe siècle », in 

Beuvant H., Carvalho T., Lemée M. (dir.), Les traductions du discours juridique. Perspectives historiques, Rennes, Presses 
 universitaires de Rennes, 2018, p. 135-150.

Desgorces R., « Le droit selon Marcel Planiol », Revue d’histoire des facultés de droit et de la culture juridique, du monde des juristes 
et du livre juridique, no 36, février 2018, p. 155-170.

Boyer P.-L., « RPVA : le principe de réalité au cœur de la Cour de cassation », Gazette du Palais, no 41, 28 novembre 2017, p. 16.
 ➢ Les abréviations des revues doivent être les abréviations officielles de celles-ci. Par exemple :
Revue trimestrielle de droit européen : RTD eur

Notes de bas de page

 ➢ Elles doivent reprendre à 1 à chaque chapitre (ou article dans les ouvrages collectifs).
 ➢ Pour les références bibliographiques, les règles de composition et d’harmonisation sont identiques à celles indiquées dans la section 
Bibliographie.

 ➢ Ne pas faire de renvois à des numéros de notes (ils sont souvent faux ou rendus incorrects suite à des ajouts/suppressions de notes).
 ➢ Op. cit. est utilisé pour désigner les ouvrages déjà cités. Pour les articles déjà cités, utiliser op. cit. ou précit. mais la présentation 
choisie devra être utilisée sur l’ensemble de l’ouvrage. Pour les autres documents tels que règlements, directives, rapports, etc. 
utiliser « précit. ».

 ➢ Exemple de l’emploi d’ibid., d’op. cit., précit. et de loc. cit. dans ces notes successives :
1.  Beaugendre Sébastien, Contrat d’assistance et activités d’assurance, Paris, LGDJ, coll. « Thèses ; Bibl. droit privé », t. 338, 2000.
2.  Ibid., p. 54.
3.  Théry I., « L’agonisant et le triangle des proches pour une approche relationnelle de la fin de vie », in Feuillet B. (dir.), Les 

proches et la fin de vie médicalisée : panorama international, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 35-75.
4.  Beaugendre S., Contrat d’assistance et activités d’assurance, op. cit., p. 39. (⚠ La répétition du titre est optionnelle, sauf si 

plusieurs titres d’un même auteur sont cités dans le texte.)
5.  Théry I., « L’agonisant et le triangle des proches… », précit., p. 40.
6.  Beaugendre S., loc. cit. (⚠ Loc. cit. signifie « passage cité » ; cette note renvoie donc ici à l’ouvrage cité plus haut et à la même 

page, i. e. p. 39.)

Appels de notes

 ➢ L’appel de note se place avant tout signe de ponctuation. Exemples :
– Comment dois-je placer mon appel de note 1 ?
– Le placement de l’appel de note s’effectue ainsi 2.
Dans le cas d’une citation, si la note concerne l’ensemble de la phrase et pas seulement la citation, mettre l’appel de note après les 
guillemets. (Cela est également applicable pour les parenthèses.)
Par exemple : 
Pour le reste, les tribunaux préfèrent retenir « une sorte d’interdiction partielle, limitée à un certain nombre d’actes92 ». (La note 
ne concerne que la citation.)
Pour le reste, les tribunaux préfèrent retenir « une sorte d’interdiction partielle, limitée à un certain nombre d’actes »92. (La note 
concerne la phrase.)
Nous ne modifierons pas la place des appels de note (mis à part si certains se trouvent après la ponctuation finale, ce qui va à 
l’encontre du code typographique français) donc soyez très vigilants sur ce point.

Appels de notes INTERDITS
 ➢ Ne pas insérer d’appel de note dans le titre d’un chapitre ou d’un article (car dans les bases de données la note ne suivra pas, seul 
ce chiffre, énigmatique, sera conservé ; ex. : « Les ports maritimes au xve siècle1 »). En cas de non-respect de cette consigne, la note 
sera basculée en tant que texte en fin d’article.
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 ➢ Ne pas insérer d’appel de note à la suite du nom de l’auteur d’un article (même raison ; ex. : Pierre Dupont1). En cas de non-respect 
de cette consigne, cette note sera également basculée en tant que texte en fin d’article.

 ➢ Ne pas insérer d’appel de note dans un encadré.
 ➢ Ne pas insérer d’appel de note dans le titre/légende d’une illustration ou d’un tableau.
 ➢ Ne pas insérer d’appel de note dans un tableau (placer les commentaires en tant que texte sous le tableau). Exemple :

1990 2000 2010

Rubrique 1 10 * 50 60

Rubrique 2 20 30 40

Rubrique 3 15 25 35
* Légende (c’est-à-dire : notes, commentaire).
Tableau 1. – Titre du tableau ou de la figure.
Crédit du tableau ou de la figure (c’est-à-dire : la source, lieu de conservation, droits, cliché de…, etc.).

Petites capitales (créer des raccourcis pour les petites capitales et la première lettre en capitale dans Word)

 ➢ Ne pas saisir les patronymes en capitales en baissant le corps de lettres saisies en capitales pour simuler des petites capitales (cette 
mauvaise pratique sera ignorée lors de l’importation, c’est-à-dire que la totalité du patronyme sera récupérée en grandes capitales).

 ➢ Word permet aisément de créer des raccourcis (via menu Outil / Personnaliser le clavier / Format / …) :
– « ChangerLaCasse » : chaque pression du raccourci fait basculer le texte entre « bdc. »/« cap. »/« première lettre en cap. » ;
– « PetitesMajuscules » ajoute des petites capitales au mot sélectionné par pression du raccourci défini.

 ➢ Ex. d’emplois des petites capitales (2 cas de figure selon l’emplacement du prénom) :
– M. de Barre, Titre de l’ouvrage, etc.
– Barre M. de, Titre de l’ouvrage, etc.

Copie depuis Internet

 ➢ En cas de copie de mots ou phrases sur Internet, il est impératif de les coller « sans mise en forme » (voir options de Word) dans 
votre tapuscrit pour détruire le lien caché (sinon celui-ci réapparaîtra dans l’édition numérique du livre).

Liens Internet

 ➢ La validité des liens Internet doit être vérifiée et la date de consultation précisée.
Attention à la pérennité des liens vers des articles d’actualité, des sites ou des blogs dont la longévité n’est pas garantie. Utiliser le 
cas échéant le site [https://archive.org/index.php].
Spécifier lorsque vous faites un lien vers une ressource accessible sur abonnement.
Spécifier si vous pointez un document autre qu’html (pdf, vidéo, son, animation, etc.).

 ➢ De par leur évidence, il est inutile de spécifier « en ligne » ou « URL ».
 ➢ Les liens sont à composer entre crochets :
OCDE, Competition on the Merits, DAF/COMP(2005)27, janvier 2006, [http://www.oecd.org/dataoecd/7/13/35911017.pdf ], 
consulté le 16 avril 2009.

Encadrés et tableaux

 ➢ Un encadré étant « flottant » par définition, son emplacement pourra être modifié selon les contraintes de la mise en pages.
 ➢ Pour la même raison, un encadré ne peut pas contenir de notes (si besoin, placer ces commentaires en dessous en tant que texte).
 ➢ Éviter d’introduire les tableaux ou les encadrés par du texte (en les précédant d’un paragraphe se terminant par un deux-points) 
car la mise en pages ne permettra sans doute pas cette présentation (faute de place, le tableau/encadré sera déplacé et un renvoi à 
ce denier sera alors inséré dans le paragraphe).

Sigles, abréviations, règles typographiques

 ➢ Ne pas mettre de points entre les lettres. Ex. : SNCF (non pas S.N.C.F.).
 ➢ Les abréviations restent dans la plupart des cas en bas de casse. Ex. : vol., t., no, ms. (singulier), mss (pluriel), etc.
 ➢ Les nombres en petites capitales sont très peu utilisés (à part, pour simplifier : les siècles et les chapitres cités).  
Donc écrire : t. II, vol. II, Louis XV, etc.

 ➢ Quelques abréviations courantes :
– 1er, 1re, 2e, 3e (non pas « 1ier, 1ère, 2ème, 3ième ») – chap. (chapitre, ex. : chap. iv) [ch. signifiant « chant »]
– xve siècle (chiffre en petites capitales) [non pas « XVième »] – fo (folio) [f. signifiant « feuillet »]
– p. (non pas « pp. ») – éd. (éditeur, édition) [non pas « eds. »]
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– spéc. p. (page spécifique d’un article) – al. (alinéa)
– § (non pas parag.) – et suiv. (et non « s. » pour « et suivante »). Autre possibilité, 
– cf. se compose en romain les locutions latines sq. (= et suivante) ou sqq. (= et suivante)
– Dr, Mgr, Mme, Mlle, Pr – ro (recto) ; vo (verso)

 ➢ Saisir impérativement les insécables (ctrl-maj-espace sur PC). Car autant la mise en pages papier peut être corrigée, autant l’affi-
chage de la version numérique sera aléatoire vu qu’elle dépendra des paramètres de l’internaute (par ex. s’il n’y a pas d’insécable à 
« p. 200 », alors « 200 » pourra être rejeté en début de ligne).  
Quelques exemples d’insécables à insérer (symbolisés ci-dessous par «   ») :
– 1er octobre 1999 200 mètres M. Dupont Louis XIV vol. I p. 39 300 p. fo 100 vo xvie siècle 13 h 13 h 30

Emploi des capitales

 ➢ Le mot « université » s’écrit en bas de casse (ex. : université Rennes 2 ; université de Limoges ; université Blaise-Pascal). La capitale 
n’est employée que pour désigner l’institution.

 ➢ Ne pas insérer de capitale initiale à chaque terme d’un organisme.

Accentuation

 ➢ Les lettres en capitale s’accentuent : Á, À, Â, Í, Ì, Î, Ú, Ù, Û, É, È, Ê, Ó, Ò, Ô, etc. (les codes à effectuer sur PC se trouvent facile-
ment sur Internet, par ex. : alt + 0201 pour saisir la lettre É).

Italique à proscrire

 ➢ Les organismes étrangers cités doivent rester en romain (non pas en italique).
 ➢ Les citations entre guillemets ne doivent pas être composées en italique.

Crochets

 ➢ Un véritable engouement est apparu ces dernières années pour les crochets, pourtant des signes de ponctuation existaient déjà : 
les parenthèses. Selon l’Imprimerie nationale, les crochets ne sont employés que dans 4 cas :
– coupure au sein d’une citation et/ou commentaire, ex. : « citation […] citation [commentaire/ajout personnel] citation » ;
– date d’édition estimée par l’auteur, ex. : Dupont M., Titre du livre, Paris, s. d. [1920] ;
–  parenthèses incluses dans des parenthèses, ex. : (Dupont M. [dir.], Titre du livre, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010) ;
– parenthèses suivies de parenthèses (les secondes parenthèses se transforment alors en crochets), ex. : texte (texte) [texte].

 ➢ Les traductions, les dates de 1re édition, etc., doivent donc être composées entre parenthèses. Aussi « […] » ne devra pas apparaître 
en début de citation.

 ➢ Les PUR ajoutent un 5e emploi des crochets : les adresses des sites Internet, ex. : [pur-editions.fr].

Polices et caractères spéciaux

 ➢ Tout caractère spécial doit être saisi avec une police unicode.
 ➢ Grec : utilisez la police unicode « IFAOGrec.ttf » mise gracieusement à disposition par l’Institut français d’archéologie orientale 
du Caire (téléchargeable sur notre site : [http://www.pur-editions.fr/consignes.php]).
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Exemples de codifications spécifiques au droit

Principales juridictions nationales et jurisprudence

Cour administrative d’appel = CAA
CAA Bordeaux, 8 septembre 2009, n° 08BX01040.

Cour d’appel = CA
CA Bordeaux, 2e ch., 16 novembre 1989.

Cour d’assises = C. assises
C. assises Val d’Oise, 23 janvier 1981.

Cour de Cassation = Cass.
Cass. soc., 3 juillet 2014, n° 14-40.027.
Cass. 2e civ., 3 juillet 2014, n° 13-18.760.

Conseil constitutionnel = Cons. const. 
Cons. const., 5 décembre 2014, n° 2014-435 QPC.

Conseil d’État = Cons. État ou Conseil d’État (mais pas CE car cela renvoie à Communauté européenne)
Conseil d’État, 10 février 2016, n° 385929.

Conseil de prud’hommes = Cons. prud’h. 
Cons. prud’h. Paris, 6 févr. 2014, n° F 12/01583.

Tribunal administratif = TA
TA Grenoble, 7 novembre 2013, n° 1302502.

Tribunal civil = T. civ. 
T. civ. Lyon, 4 décembre 1929.

Tribunal correctionnel = T. corr. 
T. corr. Paris, 17e ch., 6 décembre 2000.

Tribunal de commerce = T. com.
T. com. Paris, 3e ch., 7 février 2014, n° 2013012852

Tribunal de grande instance = TGI
TGI Nanterre, 2e ch., 10 avril 2014, n° 12/12349.

Tribunal d’instance = TI
TI Lille, 24 novembre 2014, n° 14-000824.

Tribunal des affaires de sécurité sociale = TASS
TASS Paris, 17 février 2014, n° 13-03551.

Juridictions européennes et jurisprudence

 ➢ Avant le 1er décembre 2009 : 
Cour de justice des Communautés européennes = CJCE
Tribunal de première instance des Communautés européennes = TPICE
Tribunal de la fonction publique de la Communauté européenne = TFPCE

 ➢ Après le 1er décembre 2009 : 
Cour de justice de l’Union européenne = CJUE
Tribunal de l’Union européenne = Trib. UE
Tribunal de la fonction publique de l’Union européenne = TFPUE

 ➢ La Cour européenne des droits de l’homme s’abrège Cour EDH et la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, appelée aussi Convention européenne des droits de l’homme s’abrège CEDH.

 ➢ En droit européen, les arrêts publiés au recueil numérique doivent comporter la référence ECLI (sans espace avant ou après les 
deux points).
Exemple : CJUE, 11 juillet 2013, Commission c/ Slovénie, aff. C-627/10, ECLI:EU:C:2013:511. 
Les arrêts publiés au recueil papier doivent comporter la référence au recueil selon le modèle suivant : Rec., p. I-3456.
Exemples : 
CJCE, 12 novembre 2008, Förster, aff. C-158/07, Rec., p. I-8507.
CJCE, 14 février 1978, United Brands c/ Commission, 27/76, Rec. 207, point 157.
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 ➢ À noter
• Le nom des parties est en italique.
• Le nom du demandeur et celui du défendeur sont séparés par, « c/ ».
• Le Recueil est abrégé en « Rec. » (avec majuscule et suivi d’un point).

Autres juridictions

Au-delà des juridictions les plus usuelles pour lesquelles on impose une règle, les autres juridictions doivent : 
– soit figurer en toutes lettres 
– soit sous forme de sigle ou abréviation à condition que le sigle figure dans la liste des sigles et abréviations en début d’ouvrage 
et que le choix soit harmonisé sur l’ensemble de l’ouvrage.
Ne pas abréger les juridictions étrangères.

Les références au JO

Pour le Journal officiel de la République française, mettre JORF (mais pas JO) en italique. 
En droit européen, mettre JOCE (avant le 1er février 2003) ou JOUE (après le 1er février 2003).
Exemples : 
Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, JORF n° 0184, 9 août 2016.
JOUE L 334, 17 décembre 2010, p. 17. 

Les articles des traités 

Mettre TFUE ou TUE (et pas « du TUE » ou « du TFUE »)
Exemple : Article 218, § 2, al. 3, TFUE

Droit dérivé

Pas d’abréviation des noms des actes cités : décision (et pas décis.), directive (et pas dir.), règlement (et pas règl.), conclusions (et 
pas concl.), avis, recommandation…
Exemples :
Directive n° 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de 
la flore sauvages, JOCE L 206, 22 juillet 1992, p. 7.
Règlement n° 1301/2013/UE du PE et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Feder et aux dispositions particulières relatives 
à l’objectif Investissement pour la croissance et l’emploi, JOUE L 347, 20 décembre 2013, p. 289.
Commission européenne, Vaincre le changement climatique planétaire, COM(2005) 35 final, 9 février 2005.


